
 
 
Madame, Monsieur,  
 

Comme vous le savez, le lycée des Métiers du Bâtiment Sillac souhaite une ouverture 
internationale pour ses élèves. Grâce aux actions menées les années passées, notre 
établissement a obtenu une accréditation Erasmus qui va lui permettre de bénéficier des 
bourses Erasmus (qui devraient couvrir transport, hébergement et repas ). Vous pouvez suivre 
tous nos projets sur le site du lycée, par exemple retrouver le podcast sur RCF de mardi dernier 
concernant les stages à Hildesheim passés et à venir. Un accès au dossier intitulé « section 
EURO »sur l’ENT vous a été aussi ouvert afin que vous puissiez consulter différents 
documents : témoignages, conventions etc …. 
 

Votre enfant s’est porté volontaire ou a été pressenti pour participer à un stage à 
l’étranger en Terminale, a priori du 25 septembre au 20 octobre 2023, le calendrier n’a pas 
encore été soumis au vote du Conseil d’Administration. 
 

Benoît Caute et/ou moi-même avons eu l’occasion d’aborder ce projet avec chacun 
d’entre vous. Vous y êtes tous favorables, cependant si votre décision a changé quant à la 
participation de votre enfant à ce projet, il est toujours temps de nous en informer avant que 
nous engagions les démarches auprès de nos partenaires Européens. Prenez le temps d’en 
discuter ensemble ! 

 
Pour Saïm, Antonin, Marie-Lou, Mathéo, le projet est d’effectuer un stage d’un mois au sein 
d’entreprises de menuiserie / menuiserie aluminium verre près d’Hildesheim. 
 
Pour Alexis et Athicha, il s’agit d’explorer d’autres horizons en compagnie de L.Jouffe 
professeur d’Économie de la construction et B.Caute, professeur de Menuiserie Aluminium 
Verre qui en profiteraient pour suivre une formation linguistique de deux semaines dans le 
pays choisi. Peut-être emmèneraient-ils un élève de première TMA, Benjamin, dans leurs 
bagages, à suivre… 
 

Erasmus + demande une procédure stricte de sélection des candidats avec des 
critères identifiables et connus de tous.  
Nous avons eu mardi soir une réunion informelle avec Lenaïc Jouffe, suite aux oraux de chef 
d’œuvre durant laquelle j’ai expliqué ces critères et la procédure à suivre.  
Chaque élève doit composer et imprimer un livret comprenant un CV, une lettre de motivation 
et d’autres documents dont la liste est connue afin de le présenter lors d’un court entretien 
oral devant un jury composé : 

• d’un membre de la direction,  

• d’un membre des services de gestion,  

• d’un membre du comité de pilotage 

• et peut-être de Gillian Kennedy qui enseigne en anglais en BTS si elle est disponible. 
  

https://monprojet.erasmusplus.fr/fiche-action/appel=2023&codeAction=KA121-VET
https://etab.ac-poitiers.fr/lp-sillac/


Ces entretiens auront lieu début juin. Vous trouverez la feuille de notation ci-dessous. 
Le dossier doit aussi nous parvenir pour le 31 mai sur nos messageries académiques :  
Isabelle.deveyneix@ac-poitiers.fr 
Benoit.caute@ac-poitiers.fr 
Lenaic.jouffe@ac-poitiers.fr 
Patrice.friedel@ac-poitiers.fr 
Le but de cet envoi est de travailler les compétences de communication numériques de nos 
jeunes : envoyer un mail avec une adresse identifiable, savoir gérer le poids des pièces jointes, 
savoir utiliser un correcteur orthographique, savoir écrire à plusieurs destinataires... 
 
Nous souhaitons développer l’autonomie chez chacun d’entre eux et les responsabiliser. 
Aussi, accompagnez-les dans la constitution de ce dossier mais ne le faites pas à leur place, 
SVP. Les documentalistes du lycée participent au projet et peuvent aussi les aider. 
 
 Erasmus + demande aussi beaucoup de communication sur les actions financées afin 
de disséminer, semer des graines chez les camarades de ceux qui partent. Nous avons déjà 
commencé à partager sur différents événements, aussi nous vous demandons de remplir et 
signer l’autorisation de publication ci-dessous. 
 

N’hésitez pas à nous contacter, nous vous inviterons au lycée d’ici la fin de l’année afin 
qu’Alexis et Athicha nous partagent leurs expériences de cette année mais aussi que vos 
enfants expliquent à la communauté scolaire et aux membres du comité des jumelages qui 
seront présents leur accompagnement des jeunes menuisiers allemands qui leur ont été 
confiés, ce qu’ils ont retenu de leurs échanges avec les professeurs allemands et surtout leurs 
rêves et ambitions pour l’année prochaine. 
Antonin et Saïm nous présenteront, à l’occasion, un trombinoscope de l’équipe binationale 
qu’ils ont réalisé il y a quelques semaines, afin que chacun mette des visages sur des noms. 
 

C’est une belle aventure, beaucoup de rires partagés, de belles rencontres 
intergénérationnelles entre nos jeunes et les bénévoles du comité de jumelage, une 
collaboration entre les professeurs allemands et français, les élèves et leurs parents.  
Nous en profitons ici pour remercier celles et ceux qui ont essuyé les plâtres cette année, pour 
la confiance qu’ils nous ont accordée, et qui ont été à nos côtés à chaque péripétie, parfois 
tard le soir ou tôt le matin dans un contexte social difficile. 

 
Au plaisir de vous voir à nouveau … 

 
Cordialement, 
 
Isabelle Deveyneix pour le Comité de Pilotage d’Ouverture Internationale 
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Stage en Allemagne 
 

Internship in Germany 

 
 Année scolaire : 2023/2024 
 
 N° contrat Erasmus :  

  
25 Septembre 2023 / 20 Octobre 2023 

                           Sélections des candidats 

 
Nom du candidat :                                                                               Classe : 

Critères de sélections 
 

                       Remarques         Notes : 
       0 1 2 3 4 

 

 
1. CV sur Europass 
 

 
 
 

 

2. Lettre de motivation 
 
 
 

 

 
3. Contenu du livret 
 
 

 
 
 

 

 
4. Présentation de 
l’élève 
 

 
 
 

 

 
5. Entretien 

 
 
 
 
 

 

  
 
 
 
 

 
 

  



 
 

  

 

La présente demande est destinée à recueillir le consentement et les autorisations nécessaires dans le cadre de l’enregistrement, la captation, 
l’exploitation et l’utilisation de l’image des élèves (photographie, voix) quel que soit le procédé envisagé. Elle est formulée dans le cadre du projet 
spécifié ci-dessous et les objectifs ont été préalablement expliqués aux élèves et leurs responsables légaux. 

 
Vu le Code Civil (article 9), la Déclaration universelle des droits de l'homme (article 12), la Convention européenne des droits de l'homme (article 8) 
et la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne (article 7) 
Vu le règlement général européen N°2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données 
à caractère personnel et à la libre circulation des données (RGPD) et à la loi n°78-17 du 06 janvier 1978 modifiée le 29 juin 2018 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés 

 
Lycée des métiers du bâtiment Sillac 

Tél. :0545913777                    Code postal / Commune :  ____16000 Angoulême____________________ 

Année scolaire : _____2023-2024__                 Classe de : 

1- Finalités envisagées 

DISSÉMINATION ERASMUS+ :  article de journaux, podcasts, site de l’établissement, site de 

l’établissement partenaire allemand, écrans dans l’établissement, expo photo dans la coursive. 

2- Désignation du projet audio-visuel * 

Projet : « Stage à Hildesheim – saison 2 » 
 

3- Modes d’exploitation envisagées 
 

Autorisation* support Conservation                                Étendue de la diffusion 

   OUI 
   NON 

Gestion 
administrative 
Logiciel de vie 

scolaire 

1 année 
scolaire 

Personnels administratif, équipe 
pédagogique et  vie scolaire 

   OUI 
   NON 

Trombinoscope 
1 année 
scolaire 

Personnels administratif, équipe 
pédagogique et vie scolaire, élèves de 
l’établissement. 

   OUI 
   NON 

Pour un usage 
collectif dans sa 

classe 

5 années 
scolaires 

Personnels administratif, équipe 
pédagogique et  vie scolaire, élèves de 
l’établissement 

   OUI 
   NON 

En Ligne 
5 années 
scolaires 

Internet (monde entier) 
Précisez le(s) site(s) :
 ……………..…………….………… 

* Cocher les cases 
 

4- Consentement de l’élève 

On m’a expliqué et j’ai compris à quoi servait ce projet. 

On m’a expliqué et j’ai compris qui pourrait voir cet enregistrement. 

Et je suis d’accord pour que l’on enregistre, pour ce projet,  mon image  ma voix. 

Nom prénom de l’élève : …………………………………………………. 

 

 

 



Signature : 
 

5- Autorisation parentale 

Je (Nous) soussigné(e)(s) :  [Nom – Prénom] 
Demeurant : [adresse] 
Et   [Nom – Prénom] 
Demeurant : [adresses à préciser si différentes] 
Agissant en qualité de représentant(s) légal(aux) de : [Nom – Prénom de l’élève] 
Je reconnais être entièrement investi de mes droits civils à son égard. Je reconnais 
expressément que le mineur que je représente n’est lié par aucun contrat exclusif pour 
l’utilisation de son image et/ou de sa voix, voire de son nom et 
  autorise(ons) la captation de l’image / de la voix de l’enfant et l’utilisation qui en sera faite par 
son école / établissement scolaire.   
 n’autorise(ons) pas la captation de l’image / de la voix de l’enfant. 
Merci d’écrire lisiblement le mot « REFUS » : _______________ 
Fait à ………………………………………….. 
Le …………………………………………….    Signature (s) : 

 

6- Pour exercer vos droits 

Les données recueillies au sein de ce formulaire font l’objet d’un traitement par [Le chef 
d’établissement pour les collèges et lycées ou le directeur académique des services de 
l’éducation nationale pour les écoles] afin de répondre à une mission d’intérêt public. Ces 
données ne sont pas conservées au-delà de l’année scolaire relative à la présente autorisation. 
Les informations vous concernant ainsi que votre enfant ne sont transmises qu’aux seules 
personnes en charge du traitement de la présente autorisation. 
 
Vous disposez d’un droit d’accès aux données vous concernant, d’un droit de rectification, d’un 
droit d’opposition et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Vous disposez 
également d’un droit à l’effacement concernant l’image/la voix enregistrée et utilisée dans le 
cadre décrit ci-dessus. 

Pour exercer vos droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez 
contacter le délégué à la protection des données à l’adresse suivante: dpd@ac-poitiers.fr …..  

Si vous estimez que vos droits ne sont pas respectés vous pouvez adresser une réclamation 
auprès de la CNIL, en ligne sur www.cnil.fr ou par voie postale à l’adresse suivante : 3 place de 
Fontenoy – TSA 80715 – 75334 PARIS Cedex 07 

 

Fait  à …………………………. 

 

représentants légaux,    organisateur projet et établissement scolaire 
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